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LLEE CCHHAARRDDOONN

Depuis plus d’un an, le Chardon dénonce les mauvaises pra-
tiques de Numericable, ses insuffisances techniques à répé-
tition et son service après-vente déficient. Désormais de
toute la France monte les plaintes envers le cablo-opérateur
alors que  Jean-Marie Rausch qui croit toujours avoir la
« ville la mieux câblée de France ».assure que « le service
est globalement normalisé » et refuse de prendre en consi-
dération la solution UEM. La Direction des fraudes elle-
même en est venue à mettre sous surveillance Numericable.
Pour toute défense, cette société, propriété d’un fonds de
pensions Anglo-Néerlandais, attaque le Chardon en justice
devant le Tribunal de Grande Instance de Paris. Que d’hon-
neur pour notre (petit) journal qui défend la noble cause
de l’intérêt général! Mais le Chardon a de la défense et il
ne se laissera  pas faire. Jugement le 26 mars. (page 2)
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Le câble

Numéricable s’attaque 
au Chardon

mais se garde bien de s’en
prendre aux organes de presse
établis qui ont pourtant sévère-
ment critiqué le câblo-opéra-
teur. Où va la liberté de la
presse chère à  notre démocra-
tie ? Le jugement sera rendu le
26 mars.

En attendant, la médiatisa-
tion du procès et les plaintes
récurrentes des usagers ont
poussé la Direction générale de
la Concurrence, de la Consom-
mation et de la Répression des
Fraudes (DGCCRF) à convo-
quer les dirigeants de Numéri-
cable le 15 février. Au cours de
cette réunion, « l’opérateur a
reconnu les dysfonctionnements
à l’origine du mécontentement
manifesté par ses abonnés ».
Numéricable s’est engagé à
« apporter des réponses
concrètes à ses clients ». Une
victoire pour Le Chardon.

Mais que fait 
la mairie ?

Pendant longtemps, le maire
de Metz s’est fait sa pub sur le
réseau câblé de la ville en se
vantant d’être à l’origine de la
« ville la mieux câblée de
France ». C’était au temps de
son livre « Le Laminoir et la
Puce ». Avec la vente du câble
par France Télécom à Numéri-
cable et les ennuis qui ont suivi,
Jean-Marie Rausch a attendu
août 2006 pour reconnaître les
dysfonctionnements en met-
tant en cause le « manque de
transparence » du cablo-opé-
rateur dont il constatait le
« monopole ». Mais pour des
raisons politiciennes, il s’est
ensuite ravisé, et plutôt que
défendre l’intérêt des messins,
refuse de faire étudier la reprise
du réseau par l’UEM comme le
propose Dominique Gros. Il
déclare ensuite dans la presse
que « le service est globalement
normalisé », quelques jours
seulement avant que le PDG de
Numéricable lui-même recon-

Bonne nouvelle pour les abonnés du câble. Après des mois de galère, ils sont enfin entendus par
les pouvoirs publics. Et Le Chardon n’y est pas pour rien. L’action menée par Dominique Gros
depuis plus d’un an en faveur d’un câble de qualité à Metz, relayée un peu partout en France par
des associations, n’aura pas été vaine.

naisse les « couacs » et que le
cablo-opérateur soit placé sous
la surveillance de la DGCCRF
(Répression des Fraudes). Un
cinglant camouflet pour Jean-
Marie Rausch qui, comme à
son habitude, cogne d’abord
et nie l’évidence.

Alors ? Le maire de Metz est-
il à ce point éloigné du terrain
qu’il ne sache pas que de très
nombreux messins sont des
clients captifs et insatisfaits de
Numéricable, en particulier à
l’OPAC, et qu’ils doivent subir

un service globalement défi-
cient ? Où est passée la ville du
3ème Millénaire ? Où est
passé le service public du
câble ?

La rédaction 

PS : les lecteurs du Chardon
qui souhaitent apporter leur
soutient au journal dans ce pro-
cès qui entraine des frais
importants peuvent le faire en
adressant leur chèque à l’ordre
du Chardon, 4 ter rue de la
Haye 57000 Metz

Dès septembre 2005, le
Chardon n’a eu de cesse
de pointer du doigt les

problèmes rencontrés par les
clients de Numéricable à Metz.
Dominique Gros a interpellé à
plusieurs reprises sur ce sujet le
maire, lequel a toujours botté
en touche.

En un an, la grogne des usa-
gers s’est amplifiée et a fait
tache d’huile partout en
France.  Les associations de
consommateurs se sont multi-
pliées. Le Chardon a parfaite-
ment joué son rôle en dénon-
çant, dans ses colonnes et sur le
site www.ps-metz.org, les
turpitudes du cablo-opérateur.
Résultat : Dominique Gros,
directeur du Chardon, et Oli-
vier Payraudeau, responsable
du site internet, ont été assi-
gnés par Numéricable devant
le Tribunal de Grande Instance
de Paris le 12 février dernier
pour « injure », « diffama-
tion » et « dénigrement ».

Numéricable reproche au
Chardon le jeu de mot « Misé-
ricable », une présentation
« totalement mensongère de
déboires imaginaires subis par
ses clients (tels que soi-disant
“disparitions” ou des
“brouillages de chaînes” précé-
demment accessibles pour les
abonnés, dégradation de la qua-
lité de service (“son défec-
tueux”,…) », l’assimilation de
Numéricable à un monopole
ainsi qu’une comparaison
« subjective » avec l’UEM, la
régie municipale de Metz qui
gère sans problème un réseau
de 10.000 abonnés sur 40
communes autour de Metz.

C’est la tactique du pot de
fer contre le pot de terre :
Numéricable, détenu par un
puissant fonds de pension
anglo-néerlandais (Cinven),
s’attaque à un petit journal
sans ressources, en demandant
7.500 euros de dommages-
intérêts pour faire un exemple,

L’UEM gère beaucoup mieux que Numéricâble un réseau de
télédistribution pour 10.000 abonnés.
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Edito

Personne à gauche, parmi ses adversaires politiques,
mais personne à droite non plus, parmi ses amis qu’il
traite comme des domestiques et qu’il congédie

quand il n’en a plus besoin. L’angoisse l’étreint à devoir
abandonner « sa » ville, comme si Metz était à lui. Il se
voit irremplaçable comme le sont ceux qui peuplent les
cimetières et il ne peut se résoudre à passer la main.

Ce numéro devient pathétique à force d’être joué, mais
il est de moins en moins drôle. Au moment où Ségolène
Royal propose de limiter à trois le nombre des mandats
successifs à la tête d’un même exécutif, il envisage un sep-
tième mandat pour lui-même et 43 années à la même
place sans mesurer la sclérose qui a déjà atteint son sys-
tème et ses méthodes. Et les chantiers en cours qui s’éche-
lonneront dans les prochaines années ne changent rien à
l’affaire car ils devraient lui permettre de partir d’un cœur
léger pour céder la place avec le sentiment du devoir
accompli.

Les Messins ne méritent pas un tel mépris. Ils sont de plus
en plus nombreux à s’intéresser aux affaires de leur ville et
à vouloir s’en occuper. Metz ne sera plus dans le futur la
ville championne de France de l’abstention. On le voit avec
les débats participatifs qui ont fleuri partout avec un réel
succès.

Une page se tourne. Qu’il se représente ou non est son
problème. Celui des Messins est de le remplacer. La
Gauche s’y prépare. Elle sera prête.

Dominique Gros

Le Maire de Metz est malheureux, car il ne
voit personne pour lui succéder à l’Hôtel de
Ville

AAAA bbbb oooo nnnn nnnn eeee zzzz ---- vvvv oooo uuuu ssss aaaa uuuu     CCCC HHHH AAAA RRRR DDDD OOOO NNNN
Le CHARDON, instrument essentiel du pluralisme de l’information

à Metz, traverse une passe financière difficile. Seuls des abonnements
nombreux peuvent permettre au CHARDON de tenir. Merci de votre
soutien, il est plus que jamais indispensable.

Nom :.......................................................................................

Prénom :...................................................................................

Adresse : ...................................................................................

.................................................................................................

Code Postal : ............................................................................
Souscrit un abonnement :
❏ normal 10 € ❏ de soutien 15 € et plus
A retourner au CHARDON – 4T, rue de La Haye – 57000 METZ

Dominique Gros : 
Les Messins sont de plus en
plus nombreux à s’intéresser
aux affaires de leur ville

La galère des
Régates messines
pour garder la
gestion du port

Les Régates messines accueillent depuis 23 ans les bateaux de
passage à Metz

La Société des Régates Messine existe depuis le
Second Empire et donne toute satisfaction à tout
le monde. Grâce à ses nombreux bénévoles,
l’espace géré par eux est emblématique de notre
ville. On y fait du sport, depuis le sport scolaire
jusqu’au sport de haut niveau, le club ne comp-
tant plus les médailles y compris celles gagnées
aux jeux olympiques et aux championnats du
monde. On y accueille aussi les bateaux de pas-
sage, le port étant un camping sur l’eau.

Avec cette fonction d’accueil, le club collecte 13.000 € par an
des visiteurs et 13.000 € par an de ses propres membres qui
installent leur bateau sur les pontons affectés. Soit 26.000 €

au total qui sont utilisés pour la bonne marche du club. Depuis 23
ans, ce système donne satisfaction, la gardienne du club connaît tout
le monde et les étrangers de passage au port trouvent aide, dépan-
nage, assistance et amitié aux Régates, les uns et les autres allant à
terre faire un barbecue ou sur un bateau pour répondre à une invi-
tation. Les Régates sont une vraie porte d’entrée dans la ville pour les
voyageurs de l’eau.

L’inquiétude vient d’une déclaration de l’adjoint aux sports tendant
à retirer aux Régates la gestion du port de plaisance à l’occasion des
travaux d’agrandissement et d’amélioration envisagés.

Pourquoi priver le club de cette activité et de ses ressources ? Pour-
quoi remercier des gestionnaires bénévoles, honnêtes et sérieux qui
ne demandent qu’à continuer ? Pourquoi changer un système qui
marche dans un accord harmonieux entre un club d’aviron et une
ville ? Pourquoi enfin cette nouvelle attaque contre la vie associative,
alors que justement, il s’agit d’une association sans problème qui
génère elle-même une partie des ressources dont elle a besoin sans
faire appel aux finances publiques?  Pourquoi ? Pourquoi ?...  Vive-
ment 2008 !

D.G.
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Politique

Quelques unes des 100 propositions
de Ségolène

Relancer la croissance et réconcilier
les Français avec l’entreprise

1. Augmentation du budget de la
recherche de 10 % par an.

4. Priorité à l’investissement des entre-
prises avec un taux d’impôt plus bas si les
bénéfices sont réinvestis.

5. Sécurisation du parcours des jeunes
créateurs d’entreprises.

6. Réforme de l’État : 1 € dépensé doit
être 1 € utile avec une décentralisation
aboutie et des services publics de qualité
présents sur tout le  territoire

Garantir le pouvoir d’achat
et un logement sécurisé
7. Augmentation des salaires.

Le SMIC à 1 500 € le plus tôt pos-
sible. 

Conférence nationale sur les
salaires, les revenus et la crois-
sance réunissant les partenaires
sociaux en juin 2007

8. Revalorisation immédiate de
5 % des petites retraites et des
allocations aux handicapés. Ver-
sement mensualisé.

10. Doublement de l’allocation
de rentrée scolaire

12. Sécurité logement tout au long de la
vie.  « Bouclier logement » limitant à 25 %
le montant des dépenses pour les ménages
modestes. Construction de 1 200 loge-
ments sociaux par an. Substitution de l’État
aux maires qui n’appliquent la loi SRU.
Création d’un service public de la caution.
Acquisition-réquisition des logements
vacants spéculatifs. Extension des prêts à
taux 0. Accession à la propriété après 15
ans de loyer payé en HLM.

13. Mise en place de plusieurs indices des
prix reflétant la dépense réelle des
ménages

Du travail pour tous, 
un métier pour chacun

14. Pas d’aides publiques aux entreprises
qui dégagent des profits et qui licencient.

15. Abrogation du CNE.

16. Développement de la négociation
collective à tous les niveaux. 35 heures :
négociations pour consolider cet acquis et
supprimer les effets négatifs.

17. Création d’un droit au premier
emploi des jeunes. Au-delà de 6 mois de
chômage accès à une formation, un emploi
aidé ou un tutorat rémunéré. Ouverture de
500 000 emplois-tremplins pour les jeunes.

18. Prêt à taux 0 de 10 000 € en faveur
de chaque jeune pour l’aider à construire
son projet.

L’école, cœur battant 
de la République

22. Organisation d’états généraux des
enseignants : conditions de travail, recon-
naissance des missions, recrutement des
enseignants, formation et résorption de
l’emploi précaire.

23. Service public de la petite enfance et
scolarisation obligatoire dès 3 ans.

24. Soutien scolaire gratuit pour tous les
élèves grâce à des répétiteurs.

26. Révision de la carte scolaire pour sup-
primer les ghettos scolaires, assurer la
mixité sociale.

27. Renforcement de la présence
d’adultes dans les établissements.

30. Pour les universités porter en 5 ans la
dépense par étudiant au niveau de la

moyenne des pays de l’OCDE. Renforce-
ment de l’autonomie des universités.

32. Création d’une allocation d’autono-
mie pour les jeunes sous condition de res-
sources avec un contrat pour faciliter les
études et l’entrée dans la vie active.

L’égalité devant les soins
36. Mise en œuvre d’un grand plan de

prévention et de recherche des maladies
graves (cancer, sida, Alzheimer, maladies
orphelines)

37. Financement pérenne de
l’hôpital public en veillant à
l’égalité territoriale d’accès aux
soins.

39. Carte santé 16-25 ans
ouvrant le droit à une consulta-
tion gratuite par semestre. 

46. Promotion de médica-
ments génériques moins coû-
teux pour les pays en voie de
développement.

48. Développement du main-
tien à domicile des personnes
âgées.

49. Augmentation du nombre
de places dans les structures
d’accueil.

Lutter contre toutes les formes 
de violence

50. Retour de la civilité et du respect :
apprendre aux enfants à gérer les conflits
par la parole et non la violence. Des gar-
diens dans tous les immeubles sociaux.

51. Lutter contre les violences scolaires en
renforçant la présence des adultes dans les
établissements 

52. Fermeté face aux mineurs violents.
Mise en place d’une politique de préven-
tion, encadrement éducatif renforcé. Sanc-
tions fermes et rapides. Plan d’urgence pour
la justice des mineurs. Développement des
centres éducatifs renforcés, si besoin avec
un encadrement militaire.

53. Adoption d’une loi cadre sur les vio-
lences conjugales.

Le 11 février, en dévoilant son pacte présidentiel, Ségolène Royal a donné le coup d’envoi de sa
campagne. S’appuyant sur le socle du projet socialiste et sur le bilan d’une vaste consultation de
démocratie participative, elle a construit son projet pour conduire l’élection sur l’affrontement
clair entre la gauche et la droite. D’un côté, le combat de gauche pour maintenir et améliorer un
modèle social arraché de haute lutte. De l’autre côté, la droite qui n’a d’autre objectif que de par-
achever le démantèlement déjà entrepris de l’État dans ses fonctions de garant de l’intérêt public
et d’arbitre dans la répartition équitable de la richesse nationale.
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1ère circonscription
Gérard Terrier
Maire de Maizières-les-Metz
Conseiller général
Site internet : www.gerardterrier.fr
Suppléant : Dominique Gros

La 1ère circonscription recouvre les cantons de Maizières-lès-Metz, Marange-Silvange, Woippy et Metz 1. La 2ème circonscription
recouvre les cantons d’Ars-sur-Moselle, Montigny-lès-Metz (pour partie), Metz 4 et Verny. La 3ème circonscription recouvre les can-
tons de Metz 2 et 3, Pange, Vigny et Montigny-lès-Metz (pour partie : Chieulles, Mey, St-Julient-lès-Metz, Vantoux et Vany).

Ils seront les candidats socialistes aux élections législatives de juin prochain

2ème circonscription
Marie-Thérèse Gansoinat-Ravaine
Vice-présidente du Conseil régional
Site internet : metz2.parti-socialiste.fr
Suppléant : Pierre Bertinotti

3ème circonscription
Christiane Pallez
Conseillère générale de Metz 2
Site internet : www.christianepallez.com
Suppléant : Eric Gulino

Les trois mousquetaires de la campagne

54. Création d’une nouvelle police de
quartier pour mieux assurer la sécurité quo-
tidienne. 

56. Doublement du budget de la justice
pour la rendre plus rapide et respectueuse
des droits.

58. Encadrement strict du recours à la
détention provisoire. Renforcement des
alternatives à la prison préventive. Réinser-
tion des détenus.

Choisir l’excellence
environnementale

60. Préparation de l’après-pétrole : sou-
tien aux énergies renouvelables (20 % de la
consommation en 2020 avec 70 000
emplois).Pôle public  EDF  GDF.

61. Changement climatique : économies
d’énergie dans le logement (avec 80 000
emplois). Prélèvement exceptionnel sur les
superprofits des sociétés pétrolières, pour
développer les transports collectifs. Principe
pollueur-payeur. Éco-redevance pour trans-
férer le fret camion vers le rail. Encourage-
ment des éco-industries par une TVA ten-
dant vers 0.

64. Création d’une Organisation mon-
diale de l’environnement (OME)

66. Moratoire sur les essais d’OGM en
plein champ.

68. Promotion d’une « PAC mondiale »
pour organiser les marchés et donner une
vraie chance à l’agriculture des pays en
développement.

Redonner sens à la démocratie
69. Non-cumul des mandats pour les par-

lementaires.

70. Introduction d’une
part de proportionnelle pour
l’élection des députés. 

71. Suppression du vote
bloqué et du 49-3 pour les
lois ordinaires. Présidence
des commissions de finances
confiée à un parlementaire
de l’opposition.

73. Introduction de la
démocratie participative
dans toutes les collectivités
publiques.

75. Droit de vote aux élec-
tions locales pour les étran-
gers séjournant régulièrement en France
depuis plus de 5 ans.

77. Promotion d’un syndicalisme de
masse par un financement public transpa-
rent.

78. Service civique pour les jeunes.
79. Les membres de la Haute Autorité du

pluralisme des médias  seront désignés par
le Parlement à une majorité des 3/5èmes.

85. Respect de l’égalité hommes-femmes
notamment au travail : élaboration d’une
charte pour l’égalité d’accès et l’égalité de
traitement. 

87. Égalité des droits pour les couples de
même sexe.

Elever la voix de la France
88. Politique européenne commune

ambitieuse: recherche-innovation, énergie,
environnement. Directive cadre préservant
les services publics de qualité.

90. Protocole social tirant vers le haut le
niveau de vie et de protection sociale dans
tous les pays européens.

91. Négociation d’un traité institutionnel
soumis à  référendum pour que l’Europe
fonctionne de manière plus démocratique
et plus efficace.

93. Dotation pour notre défense natio-
nale de moyens à la hauteur des risques
nouveaux auxquels nous sommes confron-
tés. Préservation de notre capacité de dis-
suasion nucléaire.

94. Inscription de notre effort de défense
dans une politique européenne de sécurité.

96. Véritable politique de codéveloppe-
ment avec les pays du sud favorisant les
projets concrets et associant directement les
bénéficiaires.

100. Régularisation des sans-papier par
des critères fondés sur la durée de présence
en France, la scolarisation des enfants et la
possession d’un contrat de travail

Retrouvez l’intégralité des 
100 propositions de Ségolène Royal sur

le site du PS : www.parti-socialiste.fr

Militants et citoyens autour des propositions 
de Ségolène

020074_Chardon n°150 v5  1/03/07  10:40  Page 5



Faut-il attendre l'arrivée d'une nouvelle équipe
pour traiter ces dossiers prioritaires afin que Metz
reste pour certains, ou devienne pour d'autres, une
ville où tous ses habitants aiment vivre ?

Philippe LAMIRAND

nés mécontents, il y a principalement
des commerçants et leurs employés.
Un minimum de prévenance et d'ex-
plication aurait sans doute suffi à les
convaincre des bénéfices que leur ap-
portera une telle décision.

Un véritable Plan de
Déplacement Urbain

Les problèmes de stationnement à
Metz sont une des composantes du
Plan de Déplacement Urbain. Les Mes-
sins prennent conscience que celui-ci
est actuellement insuffisant. Il faut
construire un véritable projet en
concertation avec tous les acteurs et
usagers sans oublier de regarder ce qui
se fait de bien ailleurs …

Sans attendre, plusieurs chantiers
doivent avancer concrètement. On
peut citer à titre d'exemple :

- Le stationnement résidentiel
- Les parkings dits de dissuasion en périphérie

avec des liaisons rapides vers le centre
- Un meilleur partage véhicules-cyclistes-pié-

tons dans la ville de Metz
- Le démarrage toujours retardé de la ligne en

site propre

Il fallait faire quelque chose
Lorsqu'un parking de 385 places compte 90 %

d'abonnés, il faut sans doute rééquilibrer. A fortiori
si ce parking est situé près des commerces et de-
mande donc beaucoup de fluidité. Profiter d'un
changement de concessionnaire pour remettre en
cause les accords avec les abonnés peut tactique-
ment se comprendre. On savait que le Maire de
Metz et son équipe n'étaient pas partisans de la dé-
mocratie participative mais on pouvait tout de mê-
me attendre, dans la gestion de tels dossiers, un mi-
nimum d'information et d'anticipation. Or les
abonnés ont été informés par un courrier du 20 dé-
cembre de l'"extinction de leurs droits d'occupa-
tion" avec pour date d'application la nuit de la saint-
Sylvestre !

On pouvait le faire autrement
Ramener de 350 à110 le nombre d'abonnés

semble une décision équilibrée qui doit améliorer
la rotation des véhicules et donc augmenter le
nombre de places accessibles du parking cathé-
drale.

Il n'était pas difficile d'informer les abonnés ac-
tuels plus tôt afin qu'ils puissent s'organiser. Les in-
viter à stationner dans les deux parkings voisins (St
Marcel et Théâtre) semblait d'autant plus accep-
table que la municipalité montrait l'exemple avec
son personnel. Le comble est que parmi les abon-

La décision de réduire le nombre d'abonnés du parking cathédrale a suscité bien des méconten-
tements. Au-delà de cet épisode, c'est tout le dossier des déplacements urbains qui doit être étu-
dié avec concertation

La ville

Le Parking Cathédrale :
une méthode regrettable

6

Parking Cathédrale : 240 abonnés  virés sous dix
jours.

Technopôle, où logeront les étudiants de l’ENIM ?

Le motif ? Il faut renforcer et animer le Tech-
nopôle en y mettant les jeunes Enimiens
pour qu’ils y exportent leurs joyeuses pra-

tiques estudiantines. Le but est de gommer le cô-
té froid et désert du Technopôle que les étudiants
fuient dès qu’ils en ont la possibilité.

L’ENIM  se fera donc au Technopôle et les tra-
vaux vont commencer cette année sur un terrain
situé le long de la route d’Ars Laquenexy.

Cette décision discutable étant prise, où va-t-
on loger ces jeunes gens si l’on veut qu’ils animent
le Technopôle ? La réponse est simple, dans le
cadre du Contrat de projets Etat-Région, un pro-
jet de cité universitaire de 150 chambres est sou-
mis au Maire, Président de la CA2M, avec un fi-
nancement exceptionnel : sur 6 M€ l’Etat, la Ré-
gion et le Département apportent 5 M €. Une au-
baine pour l’agglomération messine, 83,3 % de
subvention!

Rien n’y fait, le Maire de Metz n’en veut pas et
préfère laisser le « marché » du logement étudiant
au privé, marché dont les loyers varient de 300 à
500 €/mois contre 100 €/mois pour les loge-
ments sociaux du CROUS, tout en déclarant que
les étudiants de l’ENIM habiteront au centre ville
et en expliquant qu’il existe quelques apparte-
ments vides au Technopôle, sans préciser qu’il
s’agit de studios à 500 € par mois. Quand on

connaît les transports en commun entre la ville et
le Technopôle, on voit déjà d’ici la galère de ceux
qui n’ont pas de voiture. Incohérence, contradic-
tion et gaspillage. 

Quant à l’argent prévu pour ces 150 chambres
d’étudiants, il ira s’investir à Nancy où les élus ne
n’en demandaient pas tant.

DG

En 2003 Jean-Marie RAUSCH, Maire de Metz, a refusé de lais-
ser en ville l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de METZ et ses 1000
élèves en l’installant dans la superbe caserne DESVALLIÈRES
disponible à Devant-les-Ponts.

Au milieu des champs, loin de tout, les
élèves de l’ENIM devront se passer de
chambres d’étudiants.

il était possible de loger l’ENIM en ville
à la caserne Desvallières.
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Le budget 2007 de la ville 
de Metz : de la rigueur 

à l’austérité !

ronnement en s’appuyant sur
la vie associative.

L’animation des quartiers :
sortir du sentiment d’abandon
que ressentent nombre de
messins qui habitent les quar-
tiers périphériques. Considérer
tous les messins sur un pied
d’égalité quelle que soit leur
origine. Sans oublier la démo-
cratie participative…

Enfin nous proposons que les
messins soient plus acteurs que
spectateurs de leur budget.
Faire appel à l’imagination de
nos concitoyens pour élaborer
de nouveaux projets est une
pratique courante dans de
nombreuses villes. Chez nous
cela apparaît d’une audace
inouïe. Faisons de Metz une
ville de son temps !

Pierre Bertinotti

A force de serrer la vis…

Avec des dépenses totales
qui n’augmentent que d’1%
par rapport à 2006, tout se
passe comme si on considérait
qu’il n’y avait pas de nouveaux
besoins à satisfaire et que l’on
se contentait de gérer l’exis-
tant. Cette stratégie financière
a aujourd’hui atteint ses
limites. Si l’on prend l’épargne
brute c’est-à-dire ce qui reste
pour financer l’investissement
et rembourser la dette, que
constate-t-on ? Une baisse de
8,4 millions d’euros par rap-
port à l‘année 2000, soit
38,4%.

Cela veut dire que l’on
dégage de moins en moins de
ressources pour financer l’ave-
nir. Bien sûr, il y a les dotations
de l’Etat qui sont de plus en
plus à la portion congrue, mais
il y a surtout une insuffisante
prise en compte des besoins
nouveaux pour rendre notre
ville attractive. L’attractivité
d’une ville ne passe pas seule-
ment par l’investissement dans
des opérations prestigieuses,
elle passe également par la
mise en œuvre de nouveaux
services adaptés à la demande.

Si l’on veut plus de res-
sources financières, il faut que
la ville se développe. Pour cela
il faut qu’elle soit plus attrac-
tive et qu’elle s’adapte à la nou-
velle demande sociale.

Développer les nouveaux
services…

Les exemples sont nom-
breux : les services périsco-
laires, l’information préventive
en matière de santé, les trans-
ports collectifs de nuit, l’ani-
mation culturelle de la ville,
une meilleure intégration de
l’université dans la ville…

Le budget alternatif que
nous proposerions s’articulerait
autour de trois axes :

La solidarité : nous traver-
sons une grave crise du vivre
ensemble.La pauvreté et la pré-
carité s’accroissent. Une muni-
cipalité se doit de relever ce
défi.

Les nouveaux services : cul-
ture, santé, transports, envi-

Lors du conseil municipal du 19 décembre 2006, la Gauche a voté contre
le projet de budget présenté par J.M. Rausch. Avec des dépenses de fonc-
tionnement de 123 millions d’euros qui progressent à un rythme à peine
égal à celui de l’inflation soit 1,9% et des dépenses d’investissement de
56 millions d’euros qui stagnent par rapport à 2006, c’est un véritable
budget d’austérité qui a été adopté par la majorité municipale.

Sortir du sentiment d'abandon ressentis dans les quartiers

Pierre Bertinotti
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Les Epines
du Chardon

conseiller municipal pour 4
feuilles sur Metz, on hésite
entre ridicule et gaspillage !

Mascarade
Vivre à Metz de janvier 2007,

Philippe GREGOIRE, adjoint au
Maire et président de la com-
mission municipale sur le
déplacement à vélos, s’est éver-
tué, dans un long article, à
démontrer l’intérêt de la ville
de Metz pour la bicyclette.
Alors que l’on sait l’aggloméra-
tion en retard sur les infrastruc-
tures cyclables, à l’image du
projet « Véloroute » pas vrai-
ment opérationnel car encore
en pointillé, l’article est pour-
tant accompagné d’une photo
où l’on voit pas moins d’une
dizaine d’adeptes de la petite
reine sur une piste messine !
On n’avait jamais vu autant de
vélos d’un coup ! Et pour
cause, car pour « faire du
monde », les cyclistes photo-
graphiés ne sont autres que
deux élus messins (dont Phi-
lippe GREGOIRE) accompa-
gnés d’employés municipaux !

On aurait pu faire 
une Epine …

La mise en examen du
député UMP et adjoint au
Maire, Denis JACQUAT, dans
l’affaire de la gestion de
l’AMAPA aurait pu, en d’autres
temps, alimenter abondam-
ment les Epines. En fait, un
triste sujet aux odeurs de fin de
règne qui finalement ne mérite
pas qu’on s’y attarde…

rassemblées par 
Jacques SAUVAGE

Gratuité artistique
Le Canard Enchaîné du 17

janvier 2007 nous a appris que
le député UMP, François
GROSDIDIER, avait envoyé ses
vœux avec une carte reprodui-
sant un nu peint par son
épouse. Voilà comment assurer
la promotion de l’œuvre de
Madame grâce au courrier offi-
ciel de l’Assemblée Nationale…

Dévouement
En matière de contravention

et de fourrière, on connaît l’effi-
cacité de la Ville de Metz. La
propre épouse du maire de
Metz en a d’ailleurs fait la triste
expérience récemment. Et si
l’amende a été réglée par le
citoyen Jean-Marie RAUSCH, il
paraît néanmoins que c’est un
employé municipal qui a été
récupérer le véhicule à la four-
rière. Sans doute sur son temps
personnel et par amitié pour le
Maire…

Et 1 … et 2 … et 3 !
Dans le supplément du

Figaro Magazine du 16
décembre 2006, on pouvait
trouver une enquête spéciale à
la gloire de l’inamovible Maire
de Metz et accessoirement de
sa ville. Pour être sûr que les
élus messins ne ratent pas cet
article, Jean-Marie RAUSCH n’a
pas hésité à le faire distribuer
au conseil municipal de Metz,
au conseil de la CA2M et à
l’envoyer par la Poste au domi-
cile des élus. A 140 pages de
magazine en 3 exemplaires par

Guerre de tranchées

L’ambiance est à la haine
entre François GROSDIDIER
(député UMP) et le couple
MASSON-ZIMMERMANN, res-
pectivement sénateur et dépu-
tée de Droite. A peine une
affaire politico judiciaire pas-
sée, qu’une autre voit le jour.
Loin du débat d’idées et au
risque de faire perdre leur
propre camp aux prochaines
élections, les protagonistes ne
cessent de s’empoigner à coup
de dépôts de plaintes, compli-
cité, recel, vol et autres détour-
nements de biens publics. On
est à cent lieux de l’intérêt des
citoyens et ces agressions peu
glorieuses ne sont finalement
motivées que par des ambi-
tions politiques personnelles.
Toutes ces vieilles rancunes
récurrentes finissent par lasser
et les prochaines échéances
électorales pourraient bien être
l’occasion de remplacer ces
élus du passé.

Le temps 
du changement

Vivre à Metz de janvier 2007,
dans son éditorial, Jean-Marie
RAUSCH donne un cours de
morale sur la peur du change-
ment des français qui entraîne
immobilisme et récession éco-
nomique.

C’est un peu fort de la part
du maire de Metz qui n’a cessé
de se faire réélire en jouant jus-
tement sur les risques du chan-
gement, stigmatisant les peurs
en prédisant le chaos s’il n’était
plus là et en faisant campagne
sur son bilan du passé avec
cette conclusion hallucinante :
« l’avenir, c’est pareil ! ».

Mais les temps changent,
Monsieur le Maire, et les mes-
sins pourraient bien vous le
prouver !

Travaux à la Mairie
Pour mars 2008, merci Mon-

sieur le Maire d’avoir prévu de
rendre les locaux en bon état.
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